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Article 48

La presente Convention sera ouverte ä la signature de tous 
les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies ou 
d’une institution specialist, ainsi que de tout Etat partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice et de tout autre 
Etat invite par FAssemblee generale de l’Organisation des 
Nations Unies ä devenir partie ä la Convention, de la ma- 
niere suivante: jusqu’au 31 octobre 1961, au Ministere federal 
des Affaires etrangeres d’Autriche et ensuite, jusqu’au 31 mars 
1962, au Siege de l’Organisation des Nations Unies ä New 
York.

Article 49

La präsente Convention sera ratifiee. Les instruments de 
ratification seront deposes aupräs du Secrätaire general de 
reorganisation des Nations Unies.

Article 50

La presente Convention restera ouverte ä Fadhesion de 
tout Etat appartenant ä l’une des quatre categories mention- 
nöes ä Particle 48. Les instruments d’adhesion seront deposes 
aupräs du Secrätaire general de reorganisation des Nations 
Unies.

Article 51

1. La präsente Convention entrera en vigueur le trentieme 
jour qui suivra la date du depot aupräs du Secrätaire general 
de reorganisation des Nations Unies du vingt-deuxieme in
strument de ratification ou d’adhesion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou 
у adhereront apräs le depot du vingt-deuxieme instrument

de ratification ou d’adhesion, la Convention entrera en 
vigueur le trentieme jour apräs le depot par cet Etat de son 
instrument de ratification ou d’adhesion.

Article 52

Le Secretaire general de reorganisation des Nations Unies 
notifiera ä tous les Etats appartenant ä l’une des quatre cate
gories mentionnees ä Particle 48:

a) les signatures apposees ä la präsente Convention et le 
depot des instruments de ratification ou d’adhesion, con- 
formement aux articles 48, 49 et 50;

b) la date ä laquelle la präsente Convention entrera en 
vigueur, confocmement ä Particle 51.

Article 53

L’original de la presente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, frangais et russe font egalement foi, sera 
depose aupräs du Secrätaire general de l’Organisation des 
Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiee conforme ä 
tous les Etats appartenant ä l’une des quatre categories men
tionnees ä Particle 48.

EN FOI DE QUOI les plenipotentiaires, soussignes, düment 
autorises par leurs gouvernements respectifs, ont signd la 
präsente Convention.

FAIT А VIENNE, le dix-huit avril mil neuf cent soixante 
et un.
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